
Les politiques sportives à l’échelle de la collectivité territoriale

Présentation
Formation proposée exclusivement aux élus locaux !

Il s’agira de saisir la diversité et la complexité des politiques 

sportives et des enjeux associés (social, tourisme, économie, 

écologie, éducation, etc.) en prenant en compte :

• la transversalité des politiques sportives (en lien avec la santé, 

l’éducation, l’écologie, etc.)

• le poids du sport dans une mandature (infrastructures sportives 

qui créent de l’héritage, événements sportifs qui créent du lien 

ou de l’attractivité)

• la singularité de la gouvernance du sport dans les territoires.

La formation permettra d’acquérir :

• des  savoirs théoriques  : retour sur le fondement du cadre 

des politiques publiques «  à la française  » (singularité 

et complexité) et sur les aspects déterminants des 

politiques sportives territoriales (accessibilité, transversalité, 

co-construction, territorialisation) et les thématiques usuelles 

(équipement sportif, associations et éducateurs sportifs, 

événementiel, sports de nature, sport professionnel).

• des compétences pratiques  : apprentissage par projets avec 

mise à disposition de ressources puis présentation au groupe.

Après la présentation, un échange se tiendra avec le groupe : 

préparation des questions et participation à l’analyse du problème 

posé et à la viabilité de la solution envisagée.

Organisation de la formation

Formation dispensée en présentiel (1 journée et demie, soit 10,5 

heures).

Un fichier support accompagnera les apports théoriques.

Les mises en situation et les échanges permettront d’acquérir 

une vision problématisée et complexe d’un sujet aux parties 

prenantes nombreuses ayant des aspirations hétérogènes, voire 

antinomiques, typiques du champ sportif.

Modalités d'évaluation

Les attentes des inscrits seront recueillies en début de formation.

Une évaluation individuelle détaillée sera diffusée à la fin de la 

formation.

Un temps de bilan collectif viendra clôturer la session.

Admission

Droits d'inscription

950 € / personne

Infos pratiques
> Composante(s) : UFR Sciences et techniques des activités 

physiques et sportives, Service Formation Continue et 

Alternance

> Modalité d'enseignement : Formation continue
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